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ARTICLE 18

I. – À la première phrase de l’alinéa 1, substituer au mot :

« suspension »

le mot :

« exonération ».

II. – En conséquence, supprimer la seconde phrase du même alinéa.

III. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 18 prévoit la suspension du recouvrement des cotisations sociales jusqu’au 31 mars 2025 
pour les employeurs et les travailleurs indépendants relevant de l’article L. 613-7 du code de la 
sécurité sociale ainsi que les travailleurs indépendants relevant des secteurs agricole et maritime qui 
exercent leur activité dans le département de Mayotte. Cette mesure de report est insuffisante au 
regard des enjeux de sauvegarde du tissu économique mahorais. Le présent amendement propose en 
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conséquence de remplacer la mesure de suspension obligations de paiement des cotisations et 
contributions sociales par une mesure d’exonération temporaire pour une période d’un an. 


